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Cycle de préparation à la recertification des Diagnostiqueurs 
Immobiliers 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 
 

SOCIETE………………………NOM……………………………PRENOM……………….. 
ACTIVITE………………………ADRESSE………………………………………………..... 
CODE POSTAL………………………….VILLE…………………………………………….. 
TEL……………………..MAIL………………………….SIRET…………………………….. 
 

Souhaite suivre la formation de préparation à la re certification 
 

 
 
CYCLE DE FORMATION RETENU : 
 
      ODI-PRC Cycle de 8 jours hors options ………………………………………………2500€ TTC 
 
      ODI-PRC-1 Cycle obligatoire : DPE-AMIANTE 6 jours…………………………1800€ TTC 
 
      ODI-PRC-2 Option DPE Cycle de 2 jours …………………………………………….600€ TTC 
 
        ODI-PRC-3 Option Amiante Cycle de 2 jours ……………………………………..600€ TTC 
         
 

TOTAL :…………………………………TTC 
 
Dates retenues : ……………………………………Lieu………………………………………………………. 
(Selon calendrier joint ou disponible au 03 82 83 24 28 ou contact@o2diagnostics.com) 

 
 

Nous contacter pour une formation en intra ou inscriptions groupées (3 personnes 
minimum). 

 
Inscription validée après réception : du bulletin d’inscription complété et signé 
accompagné d’un acompte de 30% (encaissé au début de la formation, le solde est 
encaissé à la fin de la formation) un accusé de réception vous sera envoyé par mail.  
Vous recevrez une convocation au stage dès réception des documents. 
 
En cas d’annulation dans un délai inférieur à 30 jours avant le début de la formation, 30% du 
montant de la formation sera dû à O² FORMATIONS. 

 

 
Chèque libellé à l’ordre de O2 FORMATIONS et à envoyer à : 
O² FORMATIONS – 16 RUE DE VILLARS 57100 THIONVILLE 
 

Date ……………………………..      Cachet            Signature précédée de ‘’bon pour accord’’
  

 


